                              Le service d’hygiène et de stérilisation de l’hôpital honoré par un Prix

Direction générale
Service Relations avec les usagers

et communication
JB PELEKET
Tél  : 01 49 20 31 76

Fax : 01 49 20 35 03

Dossier de presse
Le service d’hygiène et de la stérilisation de notre Pharmacie est reconnu par ses pairs pour sa rigueur, son sens de l’innovation pour améliorer les prestations aux services cliniques.
Remarqué à l’Hôpital-Expo 2008 pour les innovations mises en place, il s’apprête à recevoir le 9 décembre 2009, le prix Centre d’études et de formation hospitalières (CEFH) 2009.

CEFH
Depuis 15 ans le C.E.F.H décerne un prix, en récompense à une ou plusieurs équipes d’établissements de santé publics ou privés pour leur travaux dans les domaines de :

· la stérilisation et l’innovation,

· la stérilisation et enjeux économiques

· l’organisation des soins et la traçabilité.

Prix 2009
Le Prix 2009, de 3000 €, a été attribué à 2 équipes : 

1 Service Pharmacie Hygiène Stérilisation, CHI André Grégoire, 56 boulevard de la Boissière 93105. Contact : jean-marc.dauchot@chi-andre-gregoire.fr
² Service Pharmacie Stérilisation. CHU Bichat – Claude Bernard, 46 rue Henri HUCHARD 75018 Paris. Contact : damien.talon@bch.aphp.fr
Le prix a validé le travail accompli entre les 2 établissements cités, pour la transmission des informations de la fiche navette des ancillaires à l’aide de la technologie RFID. 
Avantages : gain de temps, y compris en terme de ressources humaines, fiabilité, traçabilité des échanges.
En résumé, l’évolution des techniques de chirurgie conduit les équipes chirurgicales à recourir à des matériels de pose d’implant de plus en plus sophistiqués et spécifiques. Le matériel dit « ancillaire » est particulièrement coûteux et les blocs opératoires ne peuvent pas investir dans une instrumentation en évolution rapide. Aussi les fournisseurs proposent-ils de les mettre à disposition des établissements de santé, sous forme de dépôt ou de prêt, pour une 
durée déterminée.

Le circuit du matériel ancillaire est très complexe de par le nombre d’acteurs qu’il fait intervenir. Il apparaît en outre que ce matériel est souvent livré dans les EPS sans la liste des instruments et sans support numérique facilitant sa recomposition.

La réflexion sur le contrat de bon usage, la démarche d’amélioration de la sécurité d’utilisation des dispositifs médicaux, la traçabilité générale ont conduit les équipes des services Pharmacie Hygiène Stérilisation du CHI André Grégoire et Pharmacie Stérilisation du CHU Bichat – Claude Bernard à procéder à cette étude et à vérifier in situ la faisabilité et le fonctionnement pendant 6 mois. 

Il s’agit d’échange d’ancillaires entre les 2 hôpitaux. Les ancillaires étaient composés d’un panier disposant d’une puce RFID « master tag » et d’instruments disposant d’une puce RFID soudée. Les logiciels utilisés étaient AMI (AEGLE) et MBBS-Ancillaires (MBBS). La lecture des puces des instruments permet d’acquitter leur présence et d’imprimer un rapport de conditionnement. La lecture du master Tag permet à la réception et au départ de l’hôpital, de lire ou d’inscrire les informations et d’assurer la traçabilité.

A noter que depuis janvier 2007, l’unité de stérilisation du Centre hospitalier Intercommunal André Grégoire assure la traçabilité informatique de tout le processus de stérilisation (de la pré-désinfection à l’utilisation en salle d’opération) au conteneur par un système constitué du logiciel AMI (logiciel de gestion de bloc opératoire et de stérilisation) et de puces RFID, supports d’enregistrement des données.

Depuis août 2007, une traçabilité à l’instrument est mise en place et concerne environ 1200 instruments de 4 spécialités chirurgicales. Ces instruments ont été utilisés dans près de 6000 opérations et ont été lus en stérilisation près de 36 000 fois.

Le module de stérilisation développé en commun avec la société Aéglé comporte un module de lecture et d’écriture sur les puces RFID ainsi qu’un module dédié à la gestion des ancillaires.
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